
FINANCEMENT DE LA 
SÉCU ET DES RETRAITES : 
MÊMES ENJEUX  
Vous recevez ce numéro du journal CONTACTS des associations 
Croizat en pleine mobilisation sociale, large et unitaire dans le 
pays, provoquée par le rejet massif du projet de la réforme des 
retraites.

Parlons clair : la retraite tout comme la santé et le handicap 
sont au cœur d’un enjeu de société majeur. Celui du bascule-
ment ou pas, vers le secteur marchand et financier ou celui de la  
réponse aux besoins pour un développement de la société.

Parce qu’il y a  donc un choix de société, parce que les retraites 
constituent un bien social commun dans la filiation directe du 
Programme du CNR, les associations Ambroise Croizat prennent 
toute leur place dans les mobilisations actuelles. On peut gagner.

Que ce soit pour l’hôpital, pour le handicap, pour la sécu, pour les 
retraites : le mal est le même et il est essentiellement alimenté par 
la baisse massive des ressources.

Par exemple, les exonérations de cotisations sociales ont dépassé 
70 milliards d’euros pour l’année 2022 dans le PLFSS1. En com-
paraison, le budget de l’éducation nationale  est de 59 milliards! 
A l’inverse, avec l’augmentation les salaires de 5%, ce sont 18 mil-
liards qui rentrent en cotisations pour les retraites et la sécu.

Dans cette logique destructrice, l’ONDAM 2023 reste non seu-
lement inférieur aux vrais besoins mais ne permet même pas 
de compenser l’inflation. De fait, il entérine une diminution des 
moyens qui aggrave une situation déjà très dégradée en termes 
d’accès aux soins, de réponse aux besoins, et des impacts pour les 
personnels de nos établissements.

Il existe aussi un lien direct avec la possibilité de mise en place 
de projets associatifs novateurs que nous portons suite aux dé-
cisions prises lors de nos dernières assemblées générales et leurs 
possibilités de financement.

Nous présentons, d’ailleurs, les grandes lignes de l’un de ces pro-
jets dans ce numéro. Il associe l’association Santé et l’association 
Médico-Sociale.

Il se veut ambitieux, novateur et porteur de notre ADN de par 
son contenu. Pour le concrétiser il faudra les fonds nécessaires. 
Comme quoi, financement de la retraite et de la Sécu : mêmes 
enjeux, mêmes mobilisations. De là où il est, chacun et chacune 
doit y contribuer.

Daniel Pellet-Robert 
Président des Associations Croizat.
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Au nom de la Fédération 
des Travailleurs de 
la Métallurgie CGT, 
Stéphane Flegeau  

Secrétaire Général adjoint 
de la FTM et membre des 

deux CA introduisait la discussion en in-
diquant que depuis plusieurs semaines, 
la situation avait conduit à l’évolution de 
la gouvernance des associations du fait 
de la situation de santé d’Yves Audvard. 

Il précisait que les associations avaient 
dû s’organiser et réagir rapidement 
pour avoir une continuité dans la di-
rection associative et indiquait que le 
vice-Président Daniel Pellet-Robert 

avait pleinement assumé cette période 
d’intérim.

Faisant état des échanges entre le bu-
reau de l’AAC et la fédération, celle-ci 
proposait que Daniel Pellet-Robert, 
soit élu lors de ce CA, président de nos 
associations afin de continuer à mettre 
en œuvre les décisions collectives et 
les feuilles de route des assemblées 
générales.

Le fait de mettre au vote cette propo-
sition avancée par la fédération, ame-
nait de fait une vacance au niveau de 
la vice-présidence. À ce sujet, Stéphane 
Flegeau souhait prendre le temps né-

cessaire pour permettre également 
une construction et une continuité sur 
le long terme de la gouvernance as-
sociative. Avant de passer au vote, il 
concluait sur l’objectif d’une proposition 
à la vice-présidence partagée et validée 
par toutes et tous lors des assemblées 
générales du mois de juin.

A l’issue de cette intervention, les 
conseils d’administrations ont voté à 
l’unanimité l’élection de Daniel Pellet-
Robert à la présidence de l’association 
Ambroise Croizat Santé et de l’asso-
ciation Ambroise Croizat Sociale et 
Médico-Sociale.

DANIEL PELLET-ROBERT NOUVEAU 
PRÉSIDENT DES ASSOCIATIONS A. CROIZAT 

YVES AUDVARD : 5 ANNÉES 
D’ENGAGEMENT INTENSE 

Une amicale et chaleureuse 
réception s’est tenue le 9 
février dernier pour saluer 
le travail et l’investissement 
d’Yves Audvard, Président 
des associations Croizat 
entre 2017 et 2023.

En présence de Philippe 
Martinez, Fred Sanchez, de 
nombreuses et nombreux 
militant·es de la fédération 
CGT de la métallurgie, des 
membres des conseils d’ad-
ministration des associations 
Croizat, d’invité·es et d’ami·es, 

Daniel Pellet-Robert, nou-
veau Président soulignait : « Il 
faut remonter assez loin dans 
la vie de nos associations, et 
cela mérite d’être souligné, 
pour retrouver trace d’un 
moment comme celui-ci, où 
dans la convivialité, la frater-
nité, nous saluions comme il 
se doit, et comme il mérite, 
le travail réalisé et la tâche 
accomplie par son Président 
Yves Audvard, au moment 
où il a demandé à être relevé 
de ses responsabilités…Sur 
les enjeux, sous l’impulsion de 
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Yves, nous avons beaucoup 
travaillé ces cinq dernières 
années face à une situation 
extrêmement compliquée 
sur tous les plans. Que ce soit 
sur les problèmes de gouver-
nance, financiers, sociaux, 
mais aussi sur le sens à don-
ner à nos activités. Dans tous 
les domaines, nous étions en 
situation de traitement de 
crise…

Nous sommes entré·es dans 
une période que nous vou-
lons de développements, de 
projets, de constructions… 

Il va naturellement falloir 
des hommes et des femmes 
nouveaux et nouvelles, avec 
des compétences que nous 
n’avons peut-être pas pour 
relever ces défis...

Merci Yves, avec la moder-
nité qui est la nôtre, pour 
avoir poursuivi et pris toute 
ta place, et elle a beaucoup 
comptée comme Président 
des Associations Croizat 
dans le noble et juste com-
bat pour la classe ouvrière et 
le monde du travail. »

Les conseils d’administration réunis le 9 février dernier avaient fixé à l’ordre du jour l’élection d’un·e 
nouveau ou nouvelle président·e des associations Croizat.



PROJET POUR UN CENTRE DE SANTÉ ET 
D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DEDIÉ 

AUX FEMMES VULNÉRABLES
Les dernières assemblées 
générales de nos associa-
tions ont mis l’accent sur la 
construction de projets de 
développement concrets, fai-
sant toujours de la solidarité 
notre point de convergence.

Nos deux associations 
viennent de se positionner  
auprès de la mairie de Paris 
sur le 12° arrondissement au-
tour de l’idée :  « Nous avons 
un diagnostic, une expertise ; 
vous avez une ambition poli-
tique, construisons un projet 
innovant ». 

A l’heure où nous éditons ce 
numéro de CONTACTS, Il 
ne s’agit que d’un projet que 
nous avançons,  mais illustra-
tif de nos ambitions.

Deux Constats :
→ Il existe, sur le territoire 
parisien, une forte demande 

d’accompagnement des 
femmes dans leurs soins 
(gynécologiques et obsté-
triques) et dans la prise en 
charge des vulnérabilités 
sociales, psychologiques, 
professionnelles, liées au 
handicap ou autre.

→ Nous observons chaque 
jour à quel point ces vul-
nérabilités se croisent. 
Quotidiennement, nous ac-
compagnons des personnes 
dont l’état de santé prive 
d’une insertion socio-pro-
fessionnelle; et d’autres, 
que la précarité éloigne  
de tout suivi médical.  
 
Parce que ces vulnérabili-
tés se nourrissent les unes 
les autres, nous souhaitons 
proposer un accompagne-
ment global des personnes, 
dans un lieu de référence, 

exclusivement dédié aux 
femmes.

Nous portons le projet d’ou-
vrir un espace dans des lo-
caux qui existent dans le 
12ème arrondissement pour 
y proposer un accompagne-
ment social, médical, psycho-
logique, professionnel par 
nos deux associations. 

Six objectifs :
1. CRÉER UN CENTRE DE 
SANTÉ DÉDIÉ A LA SANTÉ 
DES FEMMES

Notre offre de soins permet 
aujourd’hui de prendre en 
charge les femmes de tout 
âge, tout au long de leur vie, 
et de leur proposer un suivi 
gynécologique adapté à 
leurs besoins. 

En partenariat avec un ré-
seau de médecins de ville, 
nous proposons une offre de 
soins complète sur la PMA 
avec notamment des tech-
niques innovantes (FIV, ICSI, 
IMSI, insémination artificielle.

2. DÉVELOPPEMENT 
D’UN AXE « ACTIVITÉ 
PHYSIQUE ET SANTÉ DE 
LA FEMME ENCEINTE »

Dans le but de développer 
un réel projet sur l’activité 
physique au cours de la gros-
sesse. Nous souhaiterions 
développer des consulta-
tions pluridisciplinaires, au 
tarif conventionné du sec-
teur 1, associant différents 
praticiens qui détermineront 
ensemble, un programme 
d’activité physique adaptée 
à chacune. Les femmes en-
ceintes participeraient par 
la suite à des ateliers tout au 
long de la grossesse.

 3. UN SERVICE 
D’ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL DES FEMMES 
VULNÉRABLES EN LIEN 
AVEC LES ASSOCIATIONS 
DE QUARTIER ET LES 
SERVICES DE L’ÉTAT

La vulnérabilité des femmes 
est le résultat de plusieurs 
facteurs souvent cumulés. 

Nous souhaitons proposer un 
accompagnement de la per-
sonne dans ses démarches 
administratives et sociales.

Nous nous proposons de 
développer les liens entre as-
sociations de quartier, unités 
gynécologiques spécifiques 
et mobiles et tout autre in-
terlocuteur institutionnel ou 
associatif pour coordonner 
un accompagnement per-
sonnalisé. Une orientation 
selon les besoins sera effec-
tuée auprès des acteurs lo-
caux compétents.

4. ILLECTRONISME : 
LUTTER CONTRE LA 
FRACTURE NUMÉRIQUE

L’illectronisme ou illettrisme 
numérique concerne 17 % 
de la population. Même si 
l’écart est relativement faible, 
dans le numérique aussi, les 
femmes ne sont pas à égalité 
avec les hommes… 

L’objectif : rendre le numé-
rique accessible et en faire 
un levier d’insertion sociale 
et économique pour toutes 
et tous.

5. RÉINSERTION 
PROFESSIONNELLE 

Sortir de la vulnérabilité, cela 
peut aussi passer par une ré-
insertion par l’emploi, ou une 
réorientation. Une offre de 
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formation viendrait compléter le dispositif original proposé. 
Selon le niveau de qualification, un parcours d’insertion sera 
mis en place et la personne sera orientée vers les dispositifs 
locaux adaptés. 

6. UN TRAVAIL TRANSVERSAL ENTRE TISSU 
ASSOCIATIF, PROFESSIONNEL·LES DE LA SANTÉ 
ET ACCOMPAGNEMENT PSYCHO-SOCIAL.

Notre objectif est de proposer une offre complémentaire à 
celle déjà existante sur le territoire.

Disparition du docteur 
Jean-Marie CHEYNIER, 
hommage des associa-
tions Ambroise Croizat. 
 
« Mon histoire profession-
nelle se confond avec celle 
de l’équipe de la maternité 
des Bluets» soulignait Jean-
Marie CHEYNIER médecin 
chef de la maternité durant 
près de trente ans,  qui vient 
de nous quitter.

Les associations Ambroise 
Croizat s’inclinent devant ce 
praticien porteur d’un mes-
sage qu’il qualifiait de « révo-
lutionnaire » considérant la 
femme et le couple comme 
responsables et acteurs prin-
cipaux de la mise au monde 
de leur enfant et mettant le 
corps médical à leur service 
pour les aider à réaliser, le 
mieux possible, leur projet 
parental.

Il a longuement accom-
pagné les équipes profes-
sionnelles dans le mou-
vement de rénovation et 
d’actualisation de l’accou-
chement sans douleur, 
s’inscrivant dans le grand 
courant émancipateur des 
femmes.

Nous saluons avec un 
profond respect ce grand 
praticien qui n’a eu de 

cesse de donner un enga-
gement social à sa pratique 
professionnelle aux Bluets.

Paris le 17 février 2023 

Daniel Pellet-Robert 
Président des 
Associations Croizat.

APPEL À 
COTISATION 2023 

Règlement 

> par chèque à l’ordre de l’association CROIZAT, à adresser à 
Association Ambroise CROIZAT - Siège 
ADHESION 2023 
60 rue de la République 93100 Montreuil. 

> par virement, en veillant à mentionner votre organisation 
dans le libellé du virement

IBAN FR76 4255 9100 0008 0249 5873 265  
BIC CCOPFRPPXXX

Ou à l’une des associations
 Association CROIZAT 
Santé 

 Association CROIZAT So-
ciale et Médico-sociale 

J’ADHÈRE

 Aux deux  
associations  
C R O I Z AT

Vous pouvez faire un 
don en fonction de vos 
moyens A
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Nom : 
Prénom : 
Adresse : 

Code Postal :  Ville : 
Téléphone : 
Mail : 

 Syndicats, USTM : 50 €/an soit 25 €/association

 CSE  : 100 €/an soit 50 €/association

 Org. sociaux : 150 €/an soit 75 €/association

Organisation 
Nom : 
Adresse : 

Code Postal : Ville : 

Contact 
Nom : 
Prénom : 
Téléphone : 
Mail : 
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DISPARITION DU DOCTEUR JEAN-MARIE CHEYNIER

Dans le prolongement du partenariat étroit qui existe entre 
l’Hôpital Pierre Rouquès – les Bluets, les services de la ville 
et la PMI depuis 1999, nous souhaitons réunir les différent·es 
acteur·rices sociaux·les accompagnant les personnes en in-
cluant le tissu associatif local et les dispositifs existants. 

Vous souhaitez en savoir plus sur ce projet : demandez nous : 
jacqueline.garcia@asso-croizat.org

Actu


